
ASSEMBLEE GENERALE du GNVR le 8 octobre 2015 à AGDE

Compte-rendu

Tous les participants au Rassemblement d’automne à AGDE sont 

invités à l’Assemblée Générale qui réunit 90 personnes.

Le président les accueille ainsi que son invité le Président de la Caisse 

Autonome de Retraite et de Prévoyance des Vétérinaires François 

COUROUBLE.

L’AG va aborder 6 chapitres :

- Les réunions dans les régions

- Les objectifs du GNVR

- La Retraite du vétérinaire sanitaire

- La communication par les medias du GNVR

- Le rapport financier

- Les élections du Président et du Bureau directeur

1) L’action des Délégués régionaux

Plus de 10 réunions régionales ou inter régionales ont été tenues 

cette année réunissant environ 5 à 600 vétérinaires, leurs épouses, et 

les épouses de confrères décédés. 

Des informations ont pu circuler et des jeunes retraités ont pu être 

contactés.

Le président rappelle que le rôle des délégués, outre l’organisation de

la rencontre annuelle, est de faire passer dans les 2 sens les 
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informations entre les retraités et le Bureau directeur, de participer 

au Conseil d’administration du Rassemblement d’automne ou de se 

faire représenter par un confrère de sa région qui y participe, et de 

contacter les nouveaux retraités pour leur faire connaitre le GNVR et 

les inciter à le rejoindre.

Les nouvelles régions

De l’avis unanime les nouvelles régions sont trop vastes pour 

permettre des contacts aisés. Le Conseil propose de conserver les 

anciennes structures qui ont fait leurs preuves.

Les invitations aux différentes rencontres régionales doivent être 

diffusées par les médias du GNVR (messagerie, site)  bien au-delà de 

la région d’origine, voire même sur toute la France. Cette diffusion ne 

coûte rien il suffit de faire passer l’information à notre messager 

Daniel MAUDET.

Les nouveaux administrateurs

Alain SALANSON délégué Bourgogne est remplacé par J.-F. FICHOT 

Claude JOUANEN délégué Languedoc-Roussillon est remplacé par 

Jean-Marie BOUDET-DALBIN, accompagné de Gérard LEPLAT
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3)  La retraite du vétérinaire sanitaire  

Depuis 3 ans le GNVR a entrepris un grand combat aux cotés de La 

FSVF (Fédération des Syndicats Vétérinaires de France), de la CARPV 

notre caisse de retraite et de l’Association VAISE pour obtenir la 

retraite du Vétérinaire sanitaire. 

Jean-Charles PLAIGNARD, représentant B. TILLON président de VAISE, 

expose les différentes actions menées par cette association : Conseil 

d’Etat, Cour Européenne des Droits de l’Homme, contact avec les 

vétérinaires parlementaires le 6.10.2015. Seuls 4 étaient présents        

J. LAMBLIN, G. GAILLARD, L. PINTON, A. TRILLARD, Ils vont faire 

pression sur le Ministre pour accélérer le processus.

Le point au 6 octobre 2015

Dossiers complets non prescrits

Sur 696 dossiers complets non prescrits acceptés par le Ministère  

147 ont été indemnisés en 2014 et 106 dossiers en 2015 l’ont été à 

partir de juillet. Le financement des indemnités dépend des priorités 

de Bercy, et les vétérinaires ne sont pas prioritaires. Ces 696 dossiers 

représentent 50 % des dossiers remontés au Ministère. l

Dossiers incomplets

Le Ministère refuse absolument d’accepter l’indemnité forfaitaire de 

la SS pour les années sans justificatifs. Des recours en justice ont été 

faits sous forme de référés provision sans résultat encore.

Dossiers des Veuves

Le Ministère vient d’accepter d’examiner 10 dossiers complets et 

recherche avec l’aide de la CARPV une solution. En effet les caisses de 

retraite disent ne pas pouvoir reconstituer les calculs de la retraite de 

réversion, n’ayant plus de documents. Une indemnité forfaitaire est 

envisagée. François COUROUBLE en explique le mécanisme.          

Mais rien n’est encore décidé.
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Vétérinaires prescrits

Il s’agit des 2/3 des vétérinaires retraités

Le Ministère leur oppose un refus définitif.

VAISE qui soutient avec son avocat tous les recours juridiques, après 

des échecs réitérés  auprès des tribunaux administratifs, a pu porter 

un dossier de prescrit devant le Conseil d’Etat. La validité de la 

prescription telle qu’elle est appliquée est contestée. En effet le droit 

n’a été connu qu’à partir du jugement du 14 novembre 2011 du 

Conseil d’Etat qui a reconnu la faute de l’Etat. La prescription 

quadriennale aurait dû partir de cette date. 

Réponse du Conseil d’Etat dans quelques mois.

D’où l’urgence qu’il a à réclamer à leur DDPP par tous les vétérinaires,
retraités ou encore actifs, et par les veuves, le bénéfice de la retraite 
du vétérinaire sanitaire avant la fin de l’année 2015
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4)Les medias du GNVR

La messagerie 

Gérée par Daniel MAUDET, elle est en contact avec 1 600 

correspondants vétérinaires ou épouses de confrères décédés qui 

bénéficient de cette information instantanée. Elle est réservée à tous 

les retraités  ayant cotisés au GNVR dans les 5 ans  précédents.     

Elle émet en moyenne 2 messages par semaine, soit 500  messages 

par an. Chaque message regroupe plusieurs informations.

Les annonces de décès constituent les 2/3 des  messages émis.

Il est important que les correspondants indiquent tout changement 

dans leurs adresses électroniques soit à Daniel MAUDET, soit à André 

CHOSSONNERY qui gère la Banque de données

La messagerie fera passer tous vos messages, vos invitations pour les 

réunions régionales ou de promo, ou toute information intéressante 

ou amusante.

Elle est en contact permanent avec le SITE du GNVR qui prendra le 

relai et conservera l’information jusqu’à la tenue de la réunion

Le Site internet du GNVR  www.veterinaireretraite.fr

Il a été entièrement conçu et réalisé par Jean-Pierre DENIS. Il a reçu 

en 2015 des améliorations qui le rendent facile à consulter. Toutes les 

informations de la messagerie ou du Véto Vermeil y sont reprises et 

conservées. C’est la mémoire du GNVR..

Dans l’espace adhérents, à partir du Fil d’actualité vous retrouvez 

toutes les informations souhaitées et vous y accédez facilement.

Vous pouvez également nous contacter, vous inscrire pour une 

rencontre confraternelle, nous donner votre avis etc.. 
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Véto Vermeil

C’est aussi l’œuvre de Jean-Pierre DENIS. 

C’est une revue de grande qualité variée, bien illustrée. Nous avons 

besoin de vous pour la composer. Envoyez-nous vos articles, vos 

réflexions, vos analyses. Ils seront publiés..

Nous rappelons que le numéro de février est envoyé à tous les 

retraités adhérents ou non du GNVR et aux épouses de confrères 

décédés et que le numéro de septembre n’est envoyé qu’aux 

adhérents.

 

7



Le rapport d’activité est approuvé à l’unanimité par l’Assemblée

5) RAPPORT FINANCIER
Le rapport financier a été préparé par le Trésorier André 

CHOSSONNERY et est présenté par le Président.

Le tableau représente les effectifs du GNVR ont continué à 

augmenter régulièrement depuis 3 ans. Les adhésions des 

épouses de confrères décédés ont très bien progressées en 

2014
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Le compte d‘exploitation 2014

Les recettes se montent à 93 584 €. Il s’agit des cotisations

Les dépenses à 83 384 € dont les principales sont :

 frais d’imprimerie 21 847 €

cotisations (FSVF) et dons 16 000 €

frais de gestion (déplacements, réunions) 17 000 €

le résultat final 2014, après mise en réserve, est de 1 893 €

Le budget prévisionnel 2015

Les recettes devraient être quelque peu supérieures à celles de 2014 

et les dépenses sensiblement équivalentes.

L’année 2015 sera certainement positive.

Les comptes sont approuvés à l’unanimité par l’Assemblée

Le Conseil d’administration n’ayant pas demandé d’augmentation de 
la cotisation. Elle sera donc maintenue  à 50 € par vétérinaire retraité 
et à 25 € pour les veuves de confrères.

9



6)Semaine Nature
Elle aura lieu du 18 au 24 mai 2016 aux Sables d’Olonne

7)Elections du Président et du Bureau Directeur

Le mandat de 3 ans du Président et du Bureau Directeur élus  

SULNIAC en 2012, arrive à échéance et doit être renouvelé pour les 3 

ans à venir. Le Conseil d’Administration, qui a siégé le 6 octobre à 

Batipaume à Agde, a donc procédé à l’élection du Président et du 

Bureau directeur

Marc HELFRE a indiqué que, pour des raisons de santé, il ne sera pas 

candidat à nouveau à la présidence du GNVR. Il a connu depuis 18 

mois plusieurs accidents de santé qui l’oblige à réduire ses activités. Il 

souhaite, si le Conseil en est d’accord, continuer à participer au 

Bureau Directeur avec une fonction moins prenante telle que 

l’organisation du Rassemblement d’automne qu’il cumulait avec la 

présidence

Il tient à remercier chaleureusement ses collègues et tout 

particulièrement le vice-président André CHAMPAGNAC, pour l’avoir 

remplacé pendant ses indisponibilités dans la 2ème moitié de son 

Mandat.

Election du Président

Le vice-président André CHAMPAGNAC est sollicité par Roger VERY er 

Marc HELFRE pour présenter sa candidature. Il est élu à l’unanimité à 

mains levées.

André CHAMPAGNAC est élu Président du GNVR

Election du Bureau Directeur

Un appel de candidature destiné à compléter et à renforcer le BD a 

été émis sur la messagerie, le site et le Véto Vermeil pendant l’été. La 

description des postes a été faite (voir la rubrique « wanted » dans le 

Véto Vermeil 47 .

Trois candidats se sont manifestés :
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Gilbert REIX (T71) 79400 St Maixent l’Ecole               

Jean-Claude BOURJAILLAT (T67) 75010 Paris       

 Michel LE GROUMELLEC (T70) 35660 Langon

Le Bureau Directeur sortant, à l’exception de Richard LECOMTE qui n’a

pas souhaité continuer, se représente pour un second mandat avec 

les mêmes fonctions.

Le nouveau  BUREAU DIRECTEUR  élu à l’unanimité se composera de :

André CHAMPAGNAC (A66) 75019 Paris, Président  

Claudette CATENOT (L64) 13400 Aubagne, Secrétaire, Semaine nature

André CHOSSONNERY (A66) 25000 Besançon, Trésorier, Fichiers    

Administrateurs :

Jean-Pierre DENIS (L64) 84160 Cadenet      Véto Vermeil, Site 

Daniel MAUDET (T74)56350 Allaire      Messagerie             

Marc HELFRE (L60) 42330 Saint-Galmier     Rassemblement aut. 

Gilbert REIX (T71) 79400 Saint Maixent l’Ecole                                           

Jean-Claude BOURJAILLAT (T67) 75010 Paris                                              

Michel LE GROUMELLEC (T70) 35660 Langon

Le nouveau Président André CHAMPAGNAC prend alors la parole.

 « Je rends hommage aux deux anciens présidents présents.

Roger Very  a fait d’un groupe amical crée par Remi Mornet une 

association loi de 1901 faisant partie de la Fédération des Syndicats 

Vétérinaires de France. Ce qui permet, outre le maintien des relations

entre actifs et retraités, une organisation cohérente et une réduction 

d’impôt sur la cotisation annuelle. 

Marc Helfre a renforcé cette coopération avec la FSVF: elle s’est 

révélée utile chaque fois que la profession est menacée. Et il s’est 

investi totalement dans la défense de la retraite du vétérinaire 

sanitaire. C’est grâce à lui que les différents groupes intéressés par 
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cette question, la FSVF, l’association VAISE et le GNVR, avec l’appui 

technique de la CARPV, se sont présentés unis face à l’administration. 

Les résultats obtenus l’ont été grâce à cette union.

Marc quitte la présidence pour des raisons personnelles mais reste au

bureau directeur où il nous fera profiter de son expertise, de ses 

conseils et de sa connaissance du dossier de la retraite du vétérinaire 

sanitaire. Il conserve la charge de l’organisation du rassemblement 

d’automne.

C’est grâce à l’efficacité de ces présidents que j’hérite d’une 

association en bonne santé, tant du point de vue des finances que de 

celui des effectifs. Je les en remercie.

Et je remercie le conseil d’administration de sa confiance. »

L’Assemblée Générale se termine avec l’intervention de François 

COUROUBLE, président de la CARPV .

Comme chaque année il expose la situation de la Caisse de retraite 

des vétérinaires libéraux. Il montre une évolution favorable des 

cotisants, notamment des Consœurs. La démographie vétérinaire 

reste favorable. La situation de la CARPV est saine, il n’y a pas 

d’inquiétude pour les années futures. De nombreuses tableaux sont 

présentés que chacun pourra retrouver sur le Site du GNVR. 

-----------------------

Le 8 octobre 2015,

André CHAMPAGNAC     Président du GNVR       

Nombre d'adhérents :  1843

Nombre de présents à l'AG :  57

Nombre de suffrages pour l'élection du bureau directeur:  57
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